
 

 

 

 

Règlement du Classement National Individuel Fédéral Division 
Internationale 

 

 

Le BE de la FFVoile approuve les modifications du Règlement du Classement National Individuel 
Fédéral. Ces modifications s’appliquent dès l’édition 2016. 

Nouvelle rédaction 

Qui peut être classé en Division Internationale ? 
 

- Pour la Voile Olympique et le Funboard, les coureurs en solitaire ou les équipages constitués 
(deux ou trois personnes). 

- Pour la course en équipage en flotte (Inshore et au Large) et le match racing : tout l’équipage 
- Pour la course au large en solitaire : le skipper 

 
 


